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— la perte de terrain et les dommages au terrain, au
parterre, au système d’arrosage souterrain, à l’aménage-
ment paysager, au potager, à un boisé, à une érablière et
à une plantation d’arbres ;

— les dommages à un escalier donnant accès au rivage
ou à une rampe de mise à l’eau, aux clôtures, aux chemins
d’accès, aux entrées, aux piscines et à tout ouvrage
conçu pour protéger ou retenir un remblai, un talus ou
un terrain ;

— les dommages à un abri d’auto, un garage et autres
dépendances ne faisant pas corps avec la résidence ;

— les dommages à toute infrastructure municipale ;

— les incidences environnementales temporaires des
travaux associées aux activités de camionnage et à la
construction de rampes d’accès au rivage, telles que des
problèmes de circulation, de poussière, de bruit, etc. ;

— le transport ou la démolition des immeubles jugés
non essentiels (garage, remise, piscine, etc.) et l’élimi-
nation des fondations résiduelles situées sur l’ancien
terrain ;

— l’installation ou la réparation d’appendice à la
résidence (patio, abri d’auto, serre, etc.), sauf si cet
appendice fait partie intégrante de la structure ;

— l’aménagement de l’ancien terrain cédé ou non à la
municipalité ;

— l’aménagement paysager du site d’accueil, incluant
le gazonnement, les clôtures, les chemins d’accès, les
entrées, les piscines ;

— le droit de mutation (taxe de bienvenue) ;

— le raccordement au câble ;

— les ouvrages se rapportant à la décoration inté-
rieure ;

— la finition des pièces jugées non essentielles ;

— les honoraires d’architecte ;

— le déménagement et l’entreposage des meubles ;

— les frais de base pour soumission ;

— les pertes de salaire et de toute autre source de
revenu attribuables à l’évacuation et au sauvetage de la
résidence ;

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique relié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence ;

— toute dépense ou travail jugé non essentiel par le
ministre.
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Décret 1067-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat de monsieur
Daniel Lapointe comme membre de la Commission
des transports du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de la
Loi sur les transports (L.R.Q., c. T-12), modifié par
l’article 1 de la Loi modifiant la Loi sur les transports et
la Loi concernant les propriétaires et exploitants de véhi-
cules lourds (2001, c. 27), prévoit que la Commission
des transports du Québec est formée de onze membres,
dont un président et deux vice-présidents, nommés pour
une période d’au plus cinq ans par le gouvernement qui
fixe leur traitement et leurs autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les
membres demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient
été nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE monsieur Daniel Lapointe a été nommé
membre de la Commission des transports du Québec par
le décret numéro 1275-97 du 24 septembre 1997 pour un
mandat de cinq ans venant à expiration le 30 septembre
2002 et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Daniel Lapointe soit nommé de nou-
veau membre de la Commission des transports du Québec
pour un mandat de cinq ans à compter du 1er octobre
2002, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

hebertsy
Décret 1067-2002, 11 septembre 2002
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Conditions d’emploi de monsieur
Daniel Lapointe comme membre de la
Commission des transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12), modifiée par la Loi
modifiant la Loi sur les transports et la Loi concernant
les propriétaires et exploitants de véhicules lourds
(2001, c. 27)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur
Daniel Lapointe, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme membre de la Commission des
transports du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, il exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Monsieur Lapointe remplit ses fonctions au bureau de
la Commission à Québec.

Monsieur Lapointe, professionnel au ministère des
Transports, est en congé sans traitement de ce ministère
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er octobre 2002
pour se terminer le 30 septembre 2007, sous réserve des
dispositions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Lapointe comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Lapointe reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
101 875 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux membres d’organismes et arrêtée par le gouverne-
ment.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Lapointe participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs
public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Lapointe continue de participer au Régime
de retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Lapointe sera rem-
boursé conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Lapointe a droit à des vacances annuelles payées
équivalant à celles auxquelles il aurait droit comme
professionnel de la fonction publique.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Commission.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Monsieur Lapointe peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de membre de la Commission,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois
mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.
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5.2 Destitution

Monsieur Lapointe consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Lapointe demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RETOUR

Monsieur Lapointe peut demander que ses fonctions
de membre de la Commission prennent fin avant
l’échéance du 30 septembre 2007, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports au salaire qu’il avait comme
membre de la Commission si ce salaire est inférieur ou
égal au maximum de l’échelle de traitement des profes-
sionnels de la fonction publique. Dans le cas où son
salaire de membre de la Commission est supérieur, il
sera réintégré au maximum de l’échelle de traitement
qui lui est applicable.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lapointe se termine le 30 septembre 2007. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre de la Commission, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Lapointe à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère des Transports aux conditions énoncées à
l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
DANIEL LAPOINTE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Décret 1068-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la réunion du Conseil des ministres
responsables des transports et de la sécurité routière qui
se tiendra à Winnipeg (Manitoba), le 20 septembre 2002

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Winnipeg, le 20 septembre 2002 ;

ATTENDU QUE les sujets à l’ordre du jour sont impor-
tants pour le Québec et que de ce fait, il y a lieu d’y
participer ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et
mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre des Transports dirige la délégation
québécoise ;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes :

— monsieur Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre, minis-
tère des Transports ;

— madame Nathalie Chouinard, membre, cabinet du
ministre des Transports ;

— monsieur Daniel St-Onge, vice-président à la
sécurité routière, Société de l’assurance automobile du
Québec ;

— monsieur Jean Couture, sous-ministre adjoint,
ministère des Transports ;

— madame Sophie Morin, chef du Service des rela-
tions extérieures, ministère des Transports ;

— madame Geneviève Ménard, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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